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1. INTRODUCTION 

1. La question intitulée "Rapport du Comité des relations avec le pays hôte" a 
été inscrite à l'ordre du jour provisoire de la quarante-cinquième session en 
application de la résolution 44138 de l'Assemblée générale en date du 
4 décembre 1989. 

2. A sa 3e séance plénière, le 21 septembre 1990, l'Assemblée générale, sur la 
recommandation du Bureau, a décidé d'inscrire la question à son ordre du jour et de 
la renvoyer à la Sixième Commission. 

3. La Sixième Commission était saisie pour l'examen de cette question du rapport 
du Comite des relations avec le pays hôte 21. 

4. La Sixième Commission a examiné la question lors de ses 448 et 45e séances, 
les 19 et 20 novembre 1990. Les comptes rendus analytiques de ces séances 
(AK.614WSR.44 et 45) contiennent les vues des représentants qui ont pris la 
parole pendant l'examen de la question. 

II. EXAMEN DU PROJET DE RESOLUTION A/C.6/45/L.18 

5. A sa 44e séance, le 19 novembre 1990, le représentant de ÇhvDtQ a présenté un 
projet de résolution (AX.614WL.18). 

11 Documents officiels de l'Assemblée aénerale. quarante-cincuieme s ession, 
5upclément No 26 (~145126). 



A/45/140 

Français 
Page 2 

6 . A la 45e séance, le 20 novembre 1990, la Commission a adopte le projet de 
résolution A/C.6/45/L.10 sans le mettre aux voix (voir par. 71. 

III. RECOMMANDATION DE LA SIXXRME C'%MISS~CN 

7. La Sixième Commission recommande à l'ASS8mbl88 g&érale d'adopter 18 projet de 
résolution ci-après : 

, I , 
L'bssemblee o~nf&&e , 

t errant&& 18 rapport du Comitci d8S r8latiOuS avec 18 pays hôte 21. 

JQR&@R& l'ArtiCl8 105 de la Charte des Nations Unies, la Convention SUT 18s 
privilèges et les immunités des Nations Unies a/ et l'Accord entre l'Organisation 
des Nations Unies et les Etats-Unis d'Amérique relatif au Siège de l'Organisation 
des Nations Unies 41, 

Déclarant que les autorités compétentes du pays hôte doivent continuer à 
prendre des mesures efficaces, en particulier pour éviter tous actes port8nt 
atteinte à la sécurité d8S miSSiOnS 8t & la Sûreté de leur p8rSOnn81, 

Çansfstant aveç satisfaction que les Etats Membres Souhaitent participer 
davantage aux travaux du Comité, 

1. w les recommandations et COnclUSions formulées par le Comité 
des relations aV8C le pays hôte au paragraphe 69 de son rapport; 

. . 
2. w que le maintien de conditions permettant aux délégations 8t aux 

missions accréditées auprès de 1'OrgaBiSatiOB des Nations Uoies de travailler 
nOrmal8m8nt 8St dans l'intérêt de l'organisation 8t de tOUS 18s Etats Membres et 
exprime l'espoir que le pays hôte continuera à prendre toutes les meeures 

nécessaires pour éviter tout8 entrave au fonctionnement des missionsi 

3. F&R&~R sa satisfaction des efforts déployés par 18 pays hôte et espère 
que les problèmes en suspens évoqués lors des réunions du Comité seront dûment 
réglés dans un esprit de coopération et conformément au droit international; 

4. vw au pays hôte, compte tenu de l'examen par le Comité 
des règlements adoptés par 18 pays hôte en matière de déplacements, de continuer à 
garde: à l'esprit l'obligation qui lui incombe de faciliter le fonctionnement de 
l'organisation des Nations Unies 8t des missions aCCredite8S auprès d'elle; 

. . I , 
21 Supplément No 26 des Documents OffJcrels de l’Assemblée aene rak 

guarsnte-Mème tiae (~145126). 

3.1 Résolution 22 A (1). 

&/ Voir résolution 169 (II). 

/... 
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5. SewnR qu’il importe que le public ait une idée positive de l’oeuvre 
accomplie par l’Organisation et demande instamment que l’on continue de s’employer 
à sensibiliser davantage l’opinion en expliquant, par tous les moyens disponibles, 
l’importance de ce que l’Organisation et les missions accréditées auprès d’elle 
font pour renforcer la paix et la sécurité internationales; 

6. u le Secrétaire général de continuer à s’occuper activement de tous 
les aspects des relations de l’Organisation avec la pays hôte: 

1. i&& le Comité de poursuivre ses travaux, conformément à la résolution 
2619 (XXVI) de l’Assemblée générale, en date du 15 décembre 1971: 

8. Décide d’inscrire à l’ordre du jour provisoire de sa quarante-sisiéme 
session la question intitulée “Rapport du Comité des relations avec le pays hôte”. 


